
*L'arrêté ministériel du 14 février 2018 interdit la 
détention, le transport, l'utilisation, l'échange, la vente 
et l'achat d'un certain nombre d'espèces, parmi 
lesquelles la Balsamine de l'Himalaya, le Séneçon en 
arbre, le Myriophylle du Brésil... 
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